
Contenu DMST 
recommandé par l’HAS
(consensus de 2009)

Versus

Rubriques de Préventiel



1. Informations socio-administratives

HAS

▪ Nom patronymique, prénom, nom marital
▪ Sexe, date et lieu de naissance 
▪ Adresse et n° de téléphone 
▪ Mention de l’information du travailleur sur ses droits en 

matière d’accès aux informations médicales le concernant 
et sur les conditions d’accès à son dossier médical

▪ Mention du refus du travailleur sur la poursuite de la 
tenue du dossier médical par un autre médecin du travail 

PREVENTIEL

→CARTE D’IDENTITE DE L’INDIVIDU

→ONGLET « SITUATION PERSONNELLE» 
DE LA VISITE



Onglet « situation personnelle de la visite »



2. Informations concernant l’emploi
EMPLOI ANTERIEUR

HAS

▪ Informations concernant les emplois antérieurs 
▪ Secteurs d’activité antérieurs
▪ Professions exercées
▪ Postes et expositions professionnelles antérieurs 

PREVENTIEL

→ONGLET « SITUATION DE TRAVAIL » DE LA VISITE

→DOSSIER PROFESSIONNEL ou CARTE D’IDENTITE DE l’INDIVIDU



2. Informations concernant l’emploi
EMPLOI ACTUEL

HAS

▪ Coordonnées de l’employeur
▪ Secteur d’activité de l’entreprise
▪ Coordonnées actualisées du médecin du travail et du service médical
▪ Profession
▪ Date d’embauche dans l’entreprise, date d’arrivée sur le site, type de 

contrat
▪ Horaires de travail
▪ Description du (des) poste(s) de travail actuel(s) :  intitulé précis du 

(des) poste(s)  description des activités ou tâches effectuées
▪ Risques identifiés
▪ Modifications du poste ou des conditions de travail, des activités ou 

tâches, des expositions, des risques ou des mesures de prévention 

PREVENTIEL

→DOSSIER ADHERENT

→DOSSIER PROFESSIONNEL

→CARTE D’IDENTITE DE L’INDIVIDU

→ONGLET « SITUATION DE TRAVAIL » DE LA VISITE



Dossier professionnel et carte d’identité



Onglet « situation de travail » de la visite



3. Informations concernant la santé du travailleur (1/2)

HAS

▪ Identité du médecin du travail
▪ Identité de l’infirmière du travail collaboratrice du médecin
▪ Date et motif de l’examen, qualité du demandeur
▪ Antécédents médicaux personnels en lien avec un AT, une MP ou 

une MCP
▪ Antécédents médicaux personnels présentant un intérêt pour 

l’évaluation
▪ Données actualisées sur les habitus (alcool, tabac, autres 

addictions)
▪ Données actualisées sur les traitements en cours 
▪ Dans le cas d’exposition, notamment à des reprotoxiques, données 

actualisées sur une contraception en cours, une grossesse
▪ Données actualisées sur le statut vaccinal en lien avec les risques 

professionnels
▪ Existence, motif et durée d’arrêt de travail entre les examens

PREVENTIEL
→Date et motif de l’examen : dans l’Agenda Préventiel

→DANS CARTE D’IDENTITE DE L’INDIVIDU ET DOSSIER 
PROFESSIONNEL (« Mouette » Situation ST en cours – cf diapos 
précédentes)

→DANS ONGLET « ENTRETIEN ST » DE LA VISITE : traitement, arrêts, 
addictions, carnet vaccinal, antécédents et pathologies



Onglet « Entretien santé travail» de la visite (suite)



3. Informations concernant la santé du travailleur

HAS

▪ Informations issues de la consultation des documents 
médicaux pertinents utiles au suivi du travailleur

▪ Existence ou absence de symptômes physiques ou 
psychiques

▪ Existence ou absence de signes cliniques destinés à évaluer 
le lien entre l’état de santé du travailleur et le poste de 
travail actuel ou expositions antérieures

▪ Autres données de l’examen clinique
▪ Nature, date, motifs de prescription, résultats et si besoin 

conditions de réalisation ou motifs de non-réalisation
▪ Avis éventuel d’un spécialiste concernant le suivi d’une 

pathologie spécifique

PREVENTIEL

→DANS DOSSIER MEDICAL, ENCART « Tenue et accès au DM » 

→DANS ONGLET « EXAMEN CLINIQUE » DE LA VISITE

→DANS ONGLET « DECISIONS »  DE LA VISITE
Clinique par 

appareil



Dans onglet « examen clinique », ajout d’examens 
en ST et hors visite

+ Dans onglet « décisions », ajout des prescriptions et 
des orientations (spécialistes, entre autres)



4. Propositions et avis du médecin du travail

HAS

▪ Informations délivrées au travailleur par le médecin du travail :  
informations sur les expositions professionnelles, les risques 
identifiés et les moyens de protection  existence ou absence 
d’une pathologie en lien possible avec une exposition 
professionnelle  avis médical (fiche d’aptitude ou de suivi médical)

▪ Demande d’avis médical complémentaire ou autre avis
▪ Proposition d’amélioration ou d’adaptation du poste ou des 

conditions de travail, de reclassement, etc.
▪ Vaccinations prescrites ou réalisées
▪ Modalités de la surveillance médicale proposée par le médecin du 

travail 

PREVENTIEL

→ONGLET « DECISIONS » DE LA VISITE : propositions, prescriptions 
(dont vaccins)

→ONGLET « CONCLUSION » DE LA VISITE : demande d’avis du 
médecin, propositions du médecin, catégorie de suivi conseillée

Pour les IDEST



Onglet « Conclusion » de la visite - MEDECIN


